
Transparence – Confiance – Excellence

HONORAIRES DE TRANSACTION – VENTE

Nos honoraires s’appliquent sur le prix de vente TTC du bien immobilier.
(Honoraires à la charge du vendeur, sauf mention contraire au mandat.)

Tranche de prix du bien Honoraires TTC Exemple d’honoraires

Jusqu’à 80 000 € 4 000 € 4000 € pour un bien à 80 000 €

De 80 001 € à 150 000 € 6,5 % 9750 € pour un bien à 150 000 €

De 150 001 € à 250 000 € 5,8 % 14 500 € pour un bien à 250 000 €

De 250 001 € à 350 000 € 5 % 17 500 € pour un bien à 350 000 €

Au-delà de 350 001 € 4 % 20 000 € pour un bien à 500 000 €

HONORAIRES MINIMUM

Un forfait minimum de 4 000 € TTC s’applique pour toute transaction.

INFORMATIONS LÉGALES

ZELYNVEST
203 Rue de Leyde, 34080 Montpellier
Tél. : 07 67 95 00 09
Email : contact@zelynvest.fr
Carte professionnelle n° : CPI34022025000000050 – CCI de Hérault
Assurance RCP : :  Transaction sur immeubles et fonds de commerce AXA FRANCE IARD
Avec ZELYNVEST, 
Votre patrimoine avec zèle !


